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Livre 5, article 11.10.3.2.8  
Une question a été posée par l’Association Membre de l’Autriche en ce qui concerne la 
légalité de l’usage de silencieux de corde dans la division arc instinctif, sous les 
règlements 3D.  

 

Le Comité Constitution et Règlements a jugé que cette question relevait des compétences 
du Comité Technique. 
 
Le Comité Constitution et Règlements a déterminé que l’interprétation ci-dessous donnée 
par le Comité Technique n’est pas contraire aux règlements existants ou à des décisions 
du Congrès. 
 
Réponse du Comité Technique : 
C’est l’opinion de la majorité du Comité Technique que les silencieux de corde 
(réducteurs de bruit ou de vibrations qui s’attachent sur la corde d’arc) sont  légaux dans 
les divisions et avec les restrictions suivantes : 
 
Tout silencieux attaché à la corde d’un arc droit ou instinctif, doit être placé à une 
distance minimum de 30.5 cm au-dessus ou en-dessous du point d’encochage. Pour l’arc 
à poulies, il n’y a pas de restrictions. 
 
Les silencieux de corde sont légaux dans les divisions suivantes :  

• Division Arc Droit; 
• Division Arc Instinctif; 
• Division Arc à poulies. 

 
Les silencieux de corde ne sont pas légaux dans les autres divisions. 
 
Commentaire: Vue les inquiétudes envers le bien être physique des archers utilisant un 
arc droit, le comité technique a estimé que le changement était nécessaire afin de prévenir 
des lésions au poignet, coude et épaule. La division arc à poulies est par essence une 
division illimitée permettant l’utilisation des silencieux de corde. 
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